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Présents: 

Les représentants des Etats suivants, membres du 
Conseil de tutelle : Australie, Belgique, Birmanie, Chine, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Guatemala, Haïti, Inde, 
Italie, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, Syrie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. 

Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pou'r l'alimentation et l'agri
culture, Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture, Organisation mondiale 
de la santé. 

Examen des pétitions (T/L.669) 

[Point 5 de l'ordre du jour] 

CENT CINQUANTE-SIXIÈME RAPPORT Du CoMITÉ PER
MANENT DES PÉTITIONS: PÉTITIONS DISTRIBUÉES 
CONFORMÉMENT AU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 85 
DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CoNSEIL DE TUTELLE 
ET COMMUNICATIONS DISTRIBUÉES EN APPLICATION 
DE L'ARTICLE 24 (T jL.669) 

l. Le PRESIDENT propose que le Conseil se pro
nonce en un seul vote sur les recommandations qui 
figurent aux paragraphes 7, 8 et 9 du rapport du 
Comité permanent des pétitions qui fait l'objet du docu
ment T JL.669. 

Par 9 voix contre zéro, avec 4 abstentions, ces recom
mandations sont adoptées. 

Accession des Territoires sous tutelle à l'auto
nomie ou à l'indépendance: rapport du Secré· 
taire général (T/1252) 

[Point 15 de l'ordre du jour] 

2. Le PRESIDENT appelle l'attention sur les deux 
méthodes suggérées par le Secrétaire général pour la 
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mise en œuvre du paragraphe 3 de la résolution 1369 
(XVII) du Conseil de tutelle (T/1252, par. 8 et 9). 
3. M. CUTTS (Australie) indique que les vues qu'il 
désire exposer ont un caractère provisoire ; il pourrait 
être amené à les modifier à la suite des déclarations qui 
seront faites au cours du débat. 

4. La résolution 1369 (XVII), que la délégation de 
l'Australie a aidé à rédiger, n'est pas un modèle de 
clarté. Au paragraphe 2, le Conseil prescrit aux comités 
qui doivent rédiger les rapports annuels du Conseil 
concernant chacun des Territoires sous tutelle de pré
parer des projets de conclusions et de recommandations 
au sujet de l'accession des Territoires à l'autonomie ou 
à l'indépendance. Au paragraphe 3, le Conseil prie le 
Secrétaire général de préparer une section distincte du 
rapport du Conseil à l'Assemblée générale qui groupera 
les renseignements déjà contenus dans les chapitres 
relatifs aux différents Territoires et qui sont visés 
au paragraphe 2 de la même résolution. Le Secrétaire 
général a suggéré deux méthodes : la section distincte 
pourrait reproduire les renseignements déjà fournis 
dans les chapitres du rapport qui ont trait aux diffé
rents Territoires, ou contenir un répertoire qui ren
verrait le lecteur aux sections pertinentes de ces cha
pitres. 

S. La délégation de l'Australie pense, comme le Secré
taire général, qu'en adoptant la première méthode, c'est
à-dire en reproduisant deux fois les mêmes documents, 
on irait à l'encontre de la résolution 789 (VIII) de 
l'Assemblée générale, relative au contrôle et à la réduc
tion de la documentation. A la dix-septième session 
(687ème séance), la délégation de l'Australie avait 
exprimé des doutes sur l'opportunité d'insérer le para
graphe 3 dans la résolution 1369 (XVII), mais elle 
a cédé au désir de ceux qui craignaient qu'en appliquant 
seulement le paragraphe 2 on ne répondrait pas entiè
rement aux vœux de l'Assemblée générale, et elle a 
estimé qu'il fallait rappeler les termes de la résolution 
752 (VIII) de l'Assemblée générale. En demandant 
l'insertion d'une section distincte, l'Assemblée générale 
a voulu s'assurer que les renseignements sur l'accession 
des Territoires sous tutelle à l'autonomie ou à l'indé
pendance et les recommandations du Conseil à ce sujet 
seraient faciles à trouver dans le rapport. Or, la mise 
en œuvre du paragraphe 2 de la résolution 1369 (XVII) 
du Conseil de tutelle permet d'atteindre ce but comme 
l'a p:o!lvé le travail accompli par les comités' chargés 
de red1ger les rapports annuels au cours de la dix
septième sessio~. Le pa~agraphe 3 semble donc super
flu, et le Conseil pourrait fort bien décider qu'il n'est 
plus nécessaire d'exécuter ses dispositions. 
6. La délégation de l'Australie n'a pas d'opinion arrê
tée ~ur l'a~tr~ m~tho~e pr~posé; par ~e Secrétaire géné
ral, ~ sav~1r 1 adJ?nctt~m dun repertOire. Les objections 
relat_tves a la reductiOn ~e la documentation ne s'y 
appliquent pas avec la meme force qu'à la première 
méth~de, ma~s le but v!sé pourrait être atteint de façon 
plus economique en developpant la table des matières. 
Cela permettrait de trouver aisément les renseignements 
qui intéressent particulièrement l'Assemblée générale. 
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Cependant, M. Cutts ne pense pas que ce développe
ment de la table des matières soit absolument nécessaire. 
7. M. MULCAHY (Etats-Unis d'Amérique) rappelle 
que la délégation des Etats-Unis a été l'auteur du texte 
qui est devenu la résolution 1369 (XVII). Elle n'a pas 
encore eu le temps d'étudier en détail le rapport du 
Secrétaire général (T j1252), mais M. Mulcahy désire 
cependant faire quelques observations préliminaires. 

8. Le paragraphe 3 de cette résolution a été rédigé 
à la hâte, et il est possible que les mots "qui groupera", 
qui sont à l'origine des principales difficultés que l'on 
rencontre dans la mise en œuvre du paragraphe, ne 
correspondent pas au désir profond du Conseil. Le 
Conseil ne devrait pas se considérer comme lié par ce 
texte. 

9. Le double emploi dont parle le Secrétaire général 
au paragraphe 8 de sa note constitue un obstacle très 
réel à l'adoption de la première solution qu'il a sug
gérée. Comme la délégation des Etats-Unis a toujours 
vivement insisté, à la Cinquième Commission, pour 
que les frais de production des documents soient réduits 
au minimum, elle ne peut appuyer la suggestion con
tenue dans ce paragraphe. 

10. M. Mulcahy estime lui aussi que la mise en œuvre 
du paragraphe 2 de la résolution 1369 (XVII) permet 
de répondre aux vœux de l'Assemblée générale. Le 
paragraphe 3 pourrait donc maintenant être laissé de 
côté. 

11. Puisque l'objection du double emploi est une objec
tion fondamentale à la première suggestion du Secré
taire général, le Conseil doit choisir entre un réper
toire et une table des matières plus détaillée. Le repré
sentant des Etats-Unis ne croit pas qu'il soit très utile 
d'ajouter un répertoire à une table des matières, mais 
il s'inclinera devant le désir de la majorité des mem
bres. De toute façon, il estime que l'on aura répondu 
aux vœux de l'Assemblée générale en insérant des sec
tions distinctes sur l'accession des Territoires sous 
tutelle à l'autonomie ou à l'indépendance dans les cha
pitres du rapport relatifs à chaque Territoire. 

12. M .. JAIPAL (Inde) déclare que la question qui 
se pose n'est pas de savoir si le rapport doit com
prendre une section distincte, mais de savoir ce que doit 
contenir cette section. Lorsque la résolution 1369 
(XVII) a été adoptée par le Conseil, on ne voyait pas 
clairement comment le Conseil mettrait en œuvre la 
résolution 946 (X) de l'Assemblée générale, relative 
à l'accession des Territoires sous tutelle à l'autonomie 
ou à l'indépendance, mais il est maintenant certain que 
les renseignements demandés par l'Assemblée générale 
figurent dans les chapitres du rapport du Conseil 
relatifs à chaque Territoire. Cependant, comme l'Assem
blée générale a demandé l'insertion d'une section dis
tincte dans le rapport, elle doit s'y trouver sous une 
forme ou sous une autre, de préférence sous forme 
d'un répertoire. Si cette solution ne satisfait pas l'As
semblée générale, cette dernière le fera savoir. 

13. M. RIFAI (Syrie) remarque que la difficulté 
qu'éprouve le Secrétaire général à appliquer la réso
lution 1369 (XVII) tient au fait que les renseignements 
dont il s'agit se trouvent déjà dans les divers chapitres 
sur les Territoires sous tutelle que le Conseil a adoptés à 
sa dix-septième session. Il serait, bien entendu, absurde 
de reproduire intégralement ces renseignements. Aussi 
la deuxième solution suggérée par le Secrétaire géné
ral semble-t-elle judicieuse. M. Rifai ne partage pas 
l'avis du représentant de l'Australie; on ne peut laisser 
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de côté le paragraphe 3 de la résolution, et la meilleure 
façon de procéder serait de préparer une section dis
tincte selon la méthode indiquée par le représentant de 
l'Inde et de laisser à l'Assemblée générale le soin de 
décider ce qu'il conviendrait de faire à l'avenir. 
14. M. GROUBYAKOV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) rappelle que la résolution 1369 
(XVII) du Conseil fait suite à la résolution 946 (X) 
de l'Assemblée générale, qui a été adoptée parce que 
le Conseil de tutelle n'avait pas mis en œuvre des réso
lutions antérieures de l'Assemblée portant sur le même 
sujet. Le Conseil de tutelle a adopté certaines recom
mandations à cet égard à sa dix-septième session, mais 
la délégation de l'Union soviétique estime que ces 
recommandations ne répondent pas complètement aux 
vœux exprimés par l'Assemblée générale. Dans son 
rapport, le Secrétaire général parle des renseignements 
qui seront i.nclus dans des sections distinctes du rapport 
du Conseil, mais ces renseignements ne répondent qu'à 
un petit nombre de questions posées. Aussi ne suffi
rait-il pas de reproduire des renseignements fournis par 
ailleurs, mais convient-il de donner des renseignements 
supplémentaires suffisants pour répondre aux vœux de 
l'Assemblée générale. 
15. En reconnaissant, elle aussi, qu'il ne peut s'agir 
de répéter des renseignements donnés par ailleurs, la 
délégation de l'Union soviétique est fermement convain
cue que le Conseil doit préparer un nouveau rapport 
contenant de nouveaux renseignements. La décision ne 
doit donc pas être prise à la hâte : un répertoire peut 
toujours être utile, mais il n'est pas indispensable, et 
le Conseil commettrait la faute d'esquiver la question 
s'il se bornait à ne faire qu'un travail purement tech
nique dont le Secrétariat pourrait normalement s'ac
quitter. Ce qu'il conviendrait de faire serait peut-être 
de demander au Secrétaire général de présenter un autre 
mémorandum correspondant mieux aux résolutions que 
le .Conseil et l'Assemblée générale ont adoptées à ce 
SUjet. 

16. M. GRILLO (Italie) fait observer que le Secré
taire général ne peut changer les faits ni soumettre des 
renseignements plus nombreux que ceux dont on dis
pose. La seule question qui se pose est une question de 
procédure; il s'agit de savoir s'il convient de répéter 
des renseignements donnés par ailleurs ou d'y renvoyer 
au moyen d'un répertoire. La délégation de l'Italie 
appuie la deuxième suggestion du Secrétaire général. 

17. M. MULCAHY (Etats-Unis d'Amérique) estime 
que la résolution 1369 (XVII) est une indication suffi
sante du désir qu'a le Conseil de se conformer au vœu 
de l'Assemblée générale. Si d'autres indications sont 
nécessaires, le Conseil pourrait transmettre à l' Assem
blée le rapport du Secrétaire général (T /1252) en 
même temps que son rapport ; il appartiendra alors à 
l'Assemblée de formuler d'autres recommandations. 

18. M. JAIPAL (Inde) fait observer que l'Assemblée 
générale n'a pas demandé au Conseil de présenter 
un rapport distinct, mais d'insérer une section distincte 
sur ce sujet dans son rapport général sur les Territoires 
sous tutelle; en d'autres termes, elle estime que la ques
tion des progrès réalisés par les Territoires sous tutelle 
vers l'autonomie ou l'indépendance rentre dans le cadre 
des progrès qu'ils accomplissent et ne constitue pas un 
sujet distinct. La délégation de l'Inde est du même avis. 
C'est pourquoi la question à résoudre est uniquement 
une question de procédure. Avant de se prononcer sur 
la question de savoir si l'insertion d'un répertoire répon
drait complètement aux vœux de l'Assemblée, M. Jaipal 



1 roudrait avoir sous les yeux un projet de répertoire de 
·ce genre. 

· ~9. . Le PRESIDENT propose d'inviter le Secrétariat 
1 
a preparer un tel répertoire, qui sera soumis à l'examen 

· àu Conseil. 

Il en est ainsi décidé. 

Organisation des travaux du Conseil (suite) 

RAPPORT DU CoNSEIL À L'AssEMBLÉE GÉNÉRALE (suite) 

?J. Le PRESIDENT invite le Conseil à poursuivre 
.;xamen de la suggestion du Secrétaire général (701ème 
;:ance) tendant à ce que les rapports du Conseil à 

. I:Assembl~e générale soient dorénavant présentés en 
6'ux parties. 

21. En réponse à des observations formulées par M. 
.-\.RENALES CATALAN (Guatemala), M. CLAEYS 
BOUUAERT (Belgique), M. CUTTS (Australie) et 
~L ]AIP:\-L (Inde), M. WIESCHHOFF (Secrétaire 
~u Consetl) assure les membres du Conseil que la par-
:e du rapport de cette année que le Secrétariat devrait, 
mc termes de cette proposition, préparer immédiate
::ent, ne porterait que sur les questions qui ont été exa
::inées à la cinquième session extraordinaire et à la 
i'C-septième session. Si le Conseil approuve la proposi
~on tendant à présenter un rapport en deux parties, il 
:mdra procéder à quelques modifications de peu d'im
~0rtance dans les chapitres sur les différents Territoi
::s déjà approuvés par le Conseil; ces modifications dé
c:uleront logiquement de la nouvelle présentation et ne 
!:naient soulever aucune difficulté. 

22. Toute décision que le Conseil pourrait prendre à 
:a présente session, après avoir reçu le rapport du 
Comité permanent des unions administratives, serait 
::en entendu incorporée dans la deuxième partie du 
!<pport, où l'on se référerait de façon appropriée 
<::x passages pertinents de la première partie. 

23. M.. AREN ALES CATALAN (Guatemala) dit 
~~e les observations du Secrétaire ont dissipé tous les 
:outes qu'éprouvait sa délégation concernant la propo
:ition du Secrétaire général. Il propose que le Secréta
:iat soit autorisé à préparer la première partie du pro
w~in rapport du Conseil à l'Assemblée générale. 

Il en est ainsi décidé. 

Rapport du Comité des communications en pro· 
venance du Cameroun sous administration 
française (T/L.671, T/L.682) 

[Point 10 de l'ordre du jour] 

:t Le PRESIDENT rappelle que le Comité des 
:Jmmunications en provenance du Cameroun sous ad
~.:nistration française a été créé par le Conseil à sa 
Jix-septième session (655ème séance) pour étudier, 
:rec l'aide du Secrétariat, les nombreuses communi-

l ~tians parvenues d:t Cameroun sous a~mi!listrat~on 
::ançaise et pour fatre _rappor~, au Con.setl a sa dt.x~ 
:uitième sesston. A la dtx-septteme sesston, le Comtte 
1 présenté t!n r.appor.t pré~imin~ire (~/L.647)~ dans 
:quel il ind1qualt qu'tl avatt falt une etude prealable 

· :es communications et avait jugé que la grande majorité 
·i'entre elles soulevaient des questions d'ordre général 
êU avaient trait aux incidents de mai 1955, question 
~ui était alors examinée par le Conseil. Dans son rap
~rt final (T/L.671), le Comité a indiqué qu'au cours 
~e ses travaux, il s'était attaché à trier les communi-
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cations contenant des plaintes d'un caractère particulier 
ou personnel que le Conseil pourrait devoir examiner 
séparément. Le Comité a constaté qu'il y avait 629 
communications de ce genre, dont 123 communications 
avaient un objet extrêmement vague ou étaient mani
festement déraisonnables. Le rapport contient un résumé 
des 506 autres communications. 

25. Le Président annonce que les délégations de la 
Chine et d'Haïti ont soumis un projet de résolution 
(T/L.682) relatif au rapport du Comité. Il invite le 
représentant d'Haïti à présenter ce projet de résolution. 

26. M. DORSINVILLE (Haïti) dit que tous les 
membres du Conseil sont au courant de la question, et 
qu'il se bornera à recommander au Conseil d'adopter le 
projet de résolution, au nom de deux membres de la 
Mission de visite des Nations Unies dans les Territoires 
sous tutelle du Cameroun sous administration britan
nique et du Cameroun sous administration française 
(1955), membres de la délégation de la Chine et de 
la délégation d'Haïti. 

27. M. Dorsinville rend hommage aux représentants 
de l'Australie et de l'Inde pour la manière efficace 
dont ils ont accompli leur travail au Comité des com
munications. 

28. M. KIANG (Chine) approuve les observations du 
représentant d'Haïti et félicite également les repré
sentants de l'Australie et de l'Inde. 

29. M. JAIPAL (Inde) remercie le Secrétariat, dont 
la coopération a été très utile. 
30. La délégation de l'Inde appuiera le projet de 
résolution, dont les conclusions découlent logiquement 
des deux rapports du Comité des communications. 

31. M. HAMILTON (Australie) exprime également 
sa satisfaction au sujet du travail accompli par le Secré
tariat. 
32. La délégation de l'Australie voudrait faire deux 
suggestions en ce qui concerne le projet de résolution. 
Ml. Hamilton propose de modifier le paragraphe 2, qui 
serait ainsi conçu : 

"Rappelle que les communications d'ordre général 
que, dans son rapport, le Comité a classées dans les 
catégories A, D et E ont été prises en considération 
par le Conseil, à sa dix-septième session, lors de 
l'examen de la situation au Cameroun sous adminis
tration française." 

A sa dix-septième session, le Conseil a en effet examiné 
le rapport préliminaire du Comité des communications, 
qui traitait d'une manière générale des communications 
de ce genre, et le rapport final n'a rien ajouté à cette 
partie du rapport préliminaire. Il ne semble donc pas 
qu'il y ait lieu d'examiner à nouveau le même docu
ment à une session ultérieure. 

33. M:. Hamilton estime en outre que l'alinéa b du 
paragraphe 4 semble attribuer au Comité des commu-

. nications des pouvoirs plus importants que ceux qu'il 
possédait en fait. Ce comité n'a pas été habilité à pren
dre des décisions ou à recommander que certains docu
ments soient classés dans la catégorie des pétitions 
auxquelles s'applique 'la procédure établie. Dans son 
rapport, le Comité a indiqué que les 506 communica
tions dont il est question à l'alinéa b du paragraphe 4 
méritaient d'être étudiées avec soin, et il serait main
tenant logique de renvoyer ces communications au 
Comité permanent des pétitions pour examen. Le clas
sement des pétitions est une fonction qui ne peut 



être assumée que par ce comité. M. Hamilton propose 
donc de modifier l'alinéa b du paragraphe 4 de façon 
à dire: 

"Que les 506 autres communications seront distri
buées par le Secrétaire général sous une forme appro
priée et transmise au Comité permanent des pétitions 
pour examen et décision appropriée." 

34. M. DORSINVILLE (Haïti) regrette de ne pou
voir approuver entièrement les observations faites par le 
représentant de l'Australie au sujet du paragraphe 2 
du projet de résolution. L'examen des communications 
classées dans les catégories A, D etE n'était pas inscrit 
à l'ordre du jour de la dix-septième session du Conseil. 
Le Comité des communications avait été invité à exa
miner toutes les communications reçues; il l'a fait et a 
classé les pétitions. Le Conseil ne les a cependant pas 
examinées, puisque la question n'était pas inscrite à 
son ordre du jour. Aussi le Conseil est-il maintenant 
appelé à prendre une décision au sujet de ces commu
nications, et c'est en partie l'objet du projet de réso
lution dont le Conseil a été saisi. 

35. M. Dorsinville ne partage pas non plus les vues 
du représentant de l'Australie au sujet de l'alinéa b 
du paragraphe 4 du projet de résolution, parce qu'à 
son avis le rapport du Comité des communications indi
que la nature des 506 communications en question de 
façon assez claire pour permettre au Conseil de tutelle 
de prendre immédiatement une décision à leur sujet. 
M. Dorsinville pense que ces communications doivent 
être transmises au Comité permanent des pétitions 
comme pétitions auxquelles s'applique la procédure éta
blie, de façon que le Comité permanent puisse présenter 
un rapport à leur sujet au Conseil de tutelle. 

36. M. HAMILTON (Australie) ne partage pas l'avis 
du représentant d'Haïti au sujet du paragraphe 2 du 
projet de résolution. Il croit comprendre que le Conseil 
ne sera saisi d'aucun résumé du contenu de ces commu
nications autre que celui qui figure dans le rapport pré
liminaire du Comité des communications. Le Conseil 
disposait déjà de ce résumé à sa dix-septième session, 
lorsqu'il a examiné le rapport annuel concernant le 
Cameroun sous administration française, et ce résumé 
a été pris en considération non seulement par la délé
gation australienne, mais aussi, pense M. Hamilton, 
par beaucoup d'autres délégations, lors du débat sur 
la situation de ce territoire. 

37. En ce qui concerne l'alinéa b du paragraphe 4 
du projet de résolution, M. Hamilton soutient que, si 
les 506 communications mentionnées dans ce para
graphe étaient en fait classées avant d'avoir été trans
mises au Comité permanent des pétitions, ce comité 
se trouverait privé de son droit exclusif de procéder 
à un tel classement. Pour tenir compte des observations 
du représentant d'Haïti, le représentant de l'Australie 
acceptera cependant d'insérer dans le texte de son amen
dement les mots "comme pétitions" après les mots 
"sous une forme appropriée". 

38. M. JAIPAL (Inde) approuve entièrement ce qu'a 
dit le représentant d'Haïti au sujet du premier amende
ment présenté par l'Australie. A sa dix-septième session, 
le Conseil n'était saisi que du rapport intérimaire du 
Comité des communications, et la délégation de l'Inde 
attendait le rapport final pour prendre une décision au 
sujet des communications. M. Jaipal ne peut donc ad
mettre que le Conseil les ait prises en considération au 
cours de son examen du rapport annuel sur le Came
roun sous administration française. 
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39. Pour ce qui est du second amendement que pro
pose l'Australie, le représentant de l'Inde estime qu'il 
n'est pas nécessaire d'imposer une tâche supplémen
taire au Comité permanent des pétitions, déjà sur
chargé de travail, en lui confiant le classement des 506 
communications en question. Il attire l'attention du 
Conseil sur le paragraphe 6 du rapport final du Comité 
des communications, paragraphe qui, à son avis, justifie 
pleinement l'application à ces communications de la 
procédure établie. 

40. Répondant à une question du PRESIDENT, M. 
HAMILTON (Australie) dit qu'il n'a fait que proposer 
certaines modifications; il n'a pas déposé d'amende
ment officiel. 

41. M. ARENALES CATALAN (Guatemala) dé
clare que, s'il n'a rien à reprocher au fond du projet de 
résolution présenté par la délégation de la Chin,e et celle 
d'Haïti, il n'approuve pas la procédure adoptée. A son 
avis, le Comité des communications aurait dû faire 
rapport au Comité permanent des pétitions, qui, à son 
tour, devrait faire rapport au Conseil de tutelle. C'est 
pourquoi sa délégation s'abstiendra de prendre part au 
vote. 

42. M. GROUBYAKOV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) félicite les membres du Comité des 
communications, qui ont permis à l'Organisation des 
Nations Unies d'économiser environ 500.000 dollars et 
d'éviter une grosse perte de temps. Cependant, il n'ap
prouve pas entièrement le projet de résolution présenté 
par la délégation de la Chine et celle d'Haïti. Par 
exemple, plus de 20.000 pétitions et communications ont 
été classées par le Comité des communications dans les 
catégories A, D et E, comme communications relatives 
à des questions générales. Si le Conseil doit prendre en 
considération ces pétitions et ces communications, il 
faut qu'il en connaisse la teneur. Il conviendrait donc 
que le Comité permanent des pétitions les examine con
formément aux dispositions du règlement intérieur du 
Conseil. M. Groubyakov ne pense pas, comme le repré
sentant de l'Australie, que l'on puisse dire que le Conseil 
les a examinées à s~ dix-septième session. 

43. En ce qui concerne le paragraphe 3 du projet de 
résolution, il ne voit pas comment la résolution 1481 
(XVII) du Conseil pourrait concerner les communi
cations classées dans la catégorie B par le rapport du 
comité, puisque le Conseil n'a pas examiné ces commu
nications à sa dix-septième session. 

44. Le représentant de l'Union soviétique ne voit 
aucune objection à ce que 123 des communications 
soient considérées comme manifestement déraisonnables, 
puisque le Secrétariat a le droit, en vertu du paragraphe 
4 de l'article 85 du règlement intérieur, de les déclarer 
telles. 
45. Son sentiment est qu'il faudrait, selon la procédure 
normale, soumettre le rapport du Comité des commu
nications au Comité permanent des pétitions, qui l'exa
minerait en détail comme il convient, ce que le Conseil 
ne peut pas faire ; le Comité permanent des pétitions 
ferait ensuite rapport au Conseil de tutelle. Cette mé
thode de travail serait conforme au règlement intérieur 
du Conseil de tutelle, et donc préférable à celle que 
propose le projet de résolution. 

46. M. JAIPAL (Inde) souligne que si l'on a décidé 
de charger le Comité des communications d'examiner 
les 33.000 pétitions relatives au Cameroun sous admi
nistration française, c'était pour faciliter le travail du 
Comité permanent des pétitions et pour fournir au 



Conseil des éléments qui lui permettraient de prendre 
une décision immédiatement. Le Comité permanent des 
pétitions a déjà pris un gros retard, et le rythme auquel 
il examine les pétitions cause de sérieuses préoccupa
tions à la délégation de l'Inde. C'est pourquoi la pro
position de soumettre les 33.000 pétitions au Comité 
permanent des pétitions inspire au représentant de l'Inde 
certaines inquiétudes. A sa dix-septième session, le 
Conseil a estimé qu'il fallait prendre des mesures excep
tionnelles pour faire face à la situation exceptionnelle 
créée par l'arrivée des 33.000 pétitions. M~ Jaipal 
aurait, pour sa part, le sentiment d'avoir travaillé en 
pure perte au Comité des communications si l'examen 
des 33.000 pétitions devait être maintenant confié au 
Comité permanent des pétitions. 

47. Il explique que les 123 communications manifes
tement déraisonnables, dont il est fait mention dans le 
rapport du Comité des communications, ont fait l'objet 
d'un examen attentif. Un grand nombre d'entre elles 
étaient des morceaux de papier sans nom ni adresse; 
d'autres étaient totalement inintelligibles. Le Comité 
a fait le maximum d'efforts pour classer comme il 
convenait le plus grand nombre possible de communi
cations, et le fait qu'il n'y ait que 123 communications 
sur 33.000 qui soient classées comme déraisonnables 
illustre le soin que le Secrétariat a mis à sa tâche. 

Par 10 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le projet 
de résolution (T / L.682) est adopté. 

48. M. BARGUES (France) dit qu'il n'est pas inter
venu dans ce débat parcè que le Territoire en cause 
était un Territoire administré par la France. C'est éga
lement pourquoi il s'est abstenu dans le vote. 

49. Il rend hommage au gros effort réalisé par les 
membres du Comité des communications et au personnel 
du Secrétariat qui leur a prêté son concours. 

50. Il estime que la résolution qui vient d'être adoptée 
porte uniquement sur des questions de procédure, et ne 
saurait préjuger la position que prendra sa délégation 
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au moment de l'examen de toutes ces pétitions, soit au 
Comité permanent des pétitions, soit au Conseil de 
tutelle. 

51. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) rend 
hommage lui aussi aux deux membres du Comité des 
communications et au Secrétariat qui ont collaboré à 
cet examen. 

52. Sa délégation s'est abstenue sur le projet de réso
lution pour des raisons analogues à celles qu'a évoquées 
le représentant de l'Union soviétique. Le travail très 
utile accompli par le Comité des communications ne 
donne aucune lumière sur le fond même du problème: 
la suite à donner aux documents reçus. Le règlement 
intérieur doit être appliqué, ou doit être modifié s'il 
s'avère inadéquat. La proposition dont est saisie le 
Conseil a le mérite d'être un compromis et de donner 
certaines indications; malheureusement, ces indications 
sont trop vagues. Le paragraphe 2, par exemple, ne 
paraît pas clair du tout. Proposer que les communica
tions d'ordre général soient prises en considération lors 
d'un prochain examen de la situation dans le Territoire 
postule en quelque sorte leur distribution, leur impres
sion, leur traduction; ce serait replacer le Conseil 
devant les difficultés évoquées lors de la session précé
dente. Leur réserver une autre suite revient à dire 
qu'elles ne sont pas considérées comme des communi
cations auxquelles s'applique le paragraphe 2 de l'article 
85 du règlement intérieur. Dans ce cas, il conviendrait 
de dire pourquoi, et il y aurait lieu éventuellement de 
modifier cet article. 

53. Toutefois, comme il s'agit ici d'un cas exceptionnel, 
qui vraisemblablement ne se représentera plus, la délé
gation de la Belgique ne s'est pas opposée au projet de 
résolution présenté par la délégation de la Chine et celle 
d'Haïti, mais a voulu marquer la position de sa délé
gation à l'égard du problème général des pétitions tel 
qu'il se posait devant le Conseil. 

La séance est levée à 16 h. 25. 
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